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Séan  ce du   1 décembre 2022

DCM N°   22-12-01-29

Objet : Adoption du rapport 2022 de la CLECT de Metz Métropole.

Rapporteur:   M. LUCAS

En application de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts (CGI), le rapport de la
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) pour l’année 2022, est
soumis à l’approbation du Conseil Municipal. 

Ce rapport a pour objet l’évaluation définitive des charges transférées à l’Eurométropole de
Metz au 1er janvier 2022, au titre de l’adhésion de la commune de Roncourt. 

La séance de la CLECT du 4 juillet 2022 a permis d’arrêter l’évaluation définitive des charges
afférentes  à  chacune  des  compétences  transférées  par  la  commune  de  Roncourt  à
l’Eurométropole de Metz.

Par suite de la notification de ce rapport le 13 septembre 2022, le Conseil Municipal dispose
d’un délai de 3 mois afin de l’approuver, conformément à l’article 1609 nonies C du CGI. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code Général des Impôts, et notamment son article 1609 Nonies C,
VU la délibération du Conseil Métropolitain en date du 28 avril 2014, portant constitution de
la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT),
VU l’arrêté préfectoral 2021-DCL/1-042 portant adhésion de la commune de Roncourt à Metz
Métropole au 1er janvier 2022,
VU le rapport définitif de la CLECT de Metz Métropole pour l’année 2022,

CONSIDERANT que suite  à l’adhésion de la  commune de Roncourt,  la  CLECT a pour
mission d’élaborer un rapport retraçant le montant des charges transférées par la commune de
Roncourt à Metz Métropole,



CONSIDERANT que conformément aux dispositions de l’article 1609 Nonies C du Code
Général des Impôts, la CLECT dispose d’un délai  de neuf mois à compter de la date du
transfert  de  compétence,  pour  transmettre  ce  rapport  aux  communes  membres  de  Metz
Métropole.
CONSIDERANT que la CLECT de Metz Métropole s’est réunie en session plénière le 4
juillet  2022  afin  d'évaluer  les  charges  des  compétences  transférées  par  la  commune  de
Roncourt au 1er janvier 2022,
CONSIDERANT que le rapport de la CLECT doit faire l’objet dans les trois mois d’une
approbation par la majorité qualifiée des deux tiers des communes représentant plus de la
moitié  de  la  population,  ou  la  moitié  des  communes  représentant  les  deux  tiers  de  la
population,
CONSIDERANT que le rapport de la CLECT, joint en annexe, précise la méthodologie mise
en œuvre ainsi que les évaluations financières des transferts de charges de la commune de
Roncourt à Metz Métropole,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

APPROUVE le rapport définitif 2022 de la CLECT évaluant les charges transférées par la
commune de Roncourt à Metz Métropole.

AUTORISE en  conséquence  Monsieur le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les
documents afférents.

Service à l’origine de la DCM : Prospective et pilotage budgétaires 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.2 Fiscalité

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 37 Absents : 18 Dont excusés : 7

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 






























































